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Préambule 
 

Qu’est-ce que l’éthique? 
 
« L’éthique, c’est l’art d’exercer son jugement sur la 
base de valeurs, de normes et des enjeux en cause 
pour diriger sa conduite et prendre des décisions 
éclairées dans une situation donnée. Au sens 
pratique, elle se réfère à un ensemble de valeurs, de 
règles et de jugements qui orientent le 
comportement d’un individu et des groupes.» 
 
 
Source : « Agora expresse », Fédération québécoise des organismes 
communautaires familles, volume 4, numéro 3, novembre 2014 
 
 
 

 

Pourquoi un guide d’éthique pour la 
Joujouthèque Saint-Michel?  
 
La Joujouthèque St-Michel a à cœur d’offrir un environnement sain où il fait bon s’amuser en 
famille. Ce guide d’éthique est à la base du bien-vivre ensemble au sein de l’organisme. Il vise à 
faire connaître les droits et responsabilités des membres, des bénévoles, des employés, de la 
direction et des administrateurs. Toutes les personnes qui appuient la mission de la Joujouthèque 
St-Michel et qui y sont impliquées sont invités à utiliser ce document comme un guide pour assurer 
un bien-être collectif. Il démontre l’engagement de l’organisme à offrir un milieu de vie où il fait 
bon vivre ensemble avec des droits et responsabilités partagés. Ce guide d’éthique concerne tout 
le monde qui adhère à la mission et aux valeurs de la Joujouthèque St-Michel. Il aide à prendre des 
décisions éclairées autant dans les bons moments que ceux plus difficiles.  
 
Bonne lecture ! 
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CHAPITRE 1 
PRÉSENTATION DE LA JOUJOUTHÈQUE ST-MICHEL 
 

1.1 HISTOIRE DE LA JOUJOUTHÈQUE ST-MICHEL 
La fondation de la Joujouthèque St-Michel est issue des constats faits par les Centres de la petite 
enfance (CPE) et du CLSC du quartier St-Michel en 1998 soit que: 
 

•  De nombreux enfants ne fréquentent pas un milieu de garde et débutent l’école avec des retards 
de développement significatifs ; 

• Les parents vivant avec des défis au quotidien ont besoin de valorisation et d’accompagnement 
parental afin d’être en mesure de vivre pleinement leur rôle d’éducateur auprès de leurs enfants. 

 

Ensemble, les partenaires en enfance-famille du quartier ont choisi d’offrir aux familles une 
ressource communautaire ludique, de proximité et de qualité pour accompagner les parents 
comme premiers éducateurs de leurs enfants à travers une approche centrée sur le jeu. La 
Joujouthèque St-Michel est née le 11 août 1998.  Elle  est dédiée au bien-être des familles depuis 
ce jour en leur offrant un milieu sain où il fait bon grandir! 

1.2 MISSION 
La mission de la Joujouthèque St-Michel est de sensibiliser à l’importance du jeu dans le 
développement de l’enfant en favorisant la relation parent-enfant afin de prévenir ou diminuer les 
retards de développement. 

1.3 OBJECTIFS 
• Offrir des services d’éducation aux enfants afin de développer l’apprentissage à différents 

niveaux : la motricité fine, la motricité globale, la dimension sociale et affective, la dimension 
intellectuelle et le langage ; 

• Offrir des services d’éducation et de soutien aux parents dans le but de développer et surtout 
de valoriser leurs compétences parentales ; 

• Recueillir, traiter et redistribuer des jouets et matériels éducatifs sous forme de prêt aux familles 
afin de favoriser divers apprentissages. 

1.4 VALEURS   
Le respect 
Signifie que toutes les personnes méritent d’être traitées avec considération. Par conséquent, la 
reconnaissance des besoins de chaque individu est primordiale. Le respect implique aussi le 
développement de rapports égalitaires qui assurent la dignité et l’intégrité de toutes les personnes 
sans égard au sexe, statut social, croyances et religion. 
La solidarité  
Fait référence à l’élan qui motive les personnes à s’entraider à travers la participation et 
l’implication. C’est à travers des expériences d’entraide et de partage que se fait la découverte des 
autres. Les occasions de s’entraider favorisent le développement d'un réseau social. 
L’équité  
Est une forme de justice qui est un état d'esprit. L’équité n’est pas la même chose que l’égalité. Elle 
est basée sur l’exercice de l’évaluation des besoins des personnes. 
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1.5 PRINCIPES DIRECTEURS 
• Le jeu est le plus important outil d’apprentissage de l’enfant 
• L’importance que tous les enfants soient prêts pour leur entrée à l’école  
• Le parent est le premier éducateur de son enfant 
• La possibilité de faire des choix pour soi, ses proches et la collectivité 
• La mise à contribution de toutes les ressources pour le développement de l’enfant  
• L’accès à un milieu sain pour le bien-être des familles   
 

La Joujouthèque St-Michel est un organisme communautaire famille qui a une adhésion avec le 
cadre de référence sur les pratiques d'action communautaire autonome famille (voir annexe 1) 

CHAPITRE 2 
Définition des parties prenantes 
2.1 MEMBRE 

La Joujouthèque St-Michel comprend trois (3) catégories de membres telles que définies au sein de 
ses règlements. Toute personne qui appuie la mission de l’organisme, ses objets et ses orientations 
peut en devenir membre en payant sa cotisation annuelle. 

Le membre famille 
Est défini comme membre famille père, mère et grand-parent avec enfant(s) 0-17 ans (incluant les 
familles monoparentales, recomposées et nucléaires). 
Le membre individu 
Est défini comme membre individu une personne adulte qui adhère à la mission de la corporation. 
 

Le membre honoraire 
Est définie comme membre honoraire une personne physique ou morale désignée par le conseil 
d’administration à ce titre, en raison de sa contribution exceptionnelle, notamment par son travail 
ou ses donations, à la promotion et au développement de la corporation.  
 

2.2 BÉNÉVOLE 
Une personne (membre ou non-membre) qui donne, volontairement et sans rémunération, son 
temps et ses capacités à la Joujouthèque St-Michel pour accomplir une fonction ou une tâche.                                             

2.3 PERSONNE SALARIÉE 
Une personne qui reçoit une rémunération pour produire un travail au sein de la Joujouthèque St-
Michel.                                                             

2.4 DIRECTION 
Une personne responsable du fonctionnement de la Joujouthèque St-Michel. 

2.5  ADMINISTRATEUR 
            Un membre élu lors de l’assemblée générale annuelle des membres et  dont le mandat consiste 

à  e m b a u c h e r  e t  superviser le travail de la direction dans son ensemble et à maintenir les 
orientations de l’organisme en lien avec sa mission. 
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CHAPITRE 3 
LES DROITS ET RESPONSABILITÉS MORALES COMMUNES   
 
 
 
 

3.1 DIGNITÉ ET INTÉGRITÉ 
 

Toute personne au sein de la Joujouthèque St-Michel a le droit: 
3.2.1 Au respect de son intégrité (physique, verbal, psychologique et émotif) 

3.2.2 D'être traitée sans discrimination ni harcèlement « fondé sur l'âge, l'état civil, la langue, la religion, 
la condition sociale, la grossesse, l'orientation sexuelle, le sexe, les convictions politiques, 
l'handicap, la race ou la couleur, l'origine ethnique ou nationale, etc. » (source : Commission des 
droits de la personne du Québec); 

3.2.3 D'être accueillie avec ouverture et courtoisie ; 

3.2.4 De participer à la vie et au développement de l’organisme ; 

3.2.5 De donner son opinion et de faire des suggestions ; 

3.2.6 D'être présentée de façon favorable dans les publications de l’organisme ;   

3.2.7 D’être informée des mécanismes de plaintes et d’y avoir accès ; 

 

Toute personne au sein de la Joujouthèque St-Michel a la responsabilité : 
3.2.8 Respecter la charte et les règlements généraux de l’organisme ; 

3.2.9 De communiquer toutes situations ou gestes qui vont à l’encontre de l’éthique de l’organisme. 
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3.3 CONFIDENTIALITÉ 

Toute personne au sein de la Joujouthèque St-Michel a le 
droit : 

3.3.1 Au respect de sa vie privée ; 

3.3.2 À la discrétion lors des discussions la concernant. 

Toute personne au sein de la Joujouthèque St-Michel a la 
responsabilité : 

3.3.3 De faire preuve de discernement et discrétion ; 

3.3.4 De ne révéler que les informations pertinentes et 
nécessaires au bon déroulement des activités, 
services et vie associative.  

 

 

3.4 ACCÈS À L’INFORMATION 
 
Toute personne au sein de la Joujouthèque St-Michel a le droit : 

3.4.1 De connaître la mission, les objectifs, les valeurs et les principes directeurs de l’organisme ; 

3.4.2 D’avoir accès aux règlements généraux, au guide d’éthique, au rapport annuel d’activités et aux 
états financiers de l’organisme ; 

3.4.3 D’être informée sur les services et activités de l’organisme ; 

3.4.4 D’avoir accès aux informations sur les ressources du quartier Saint-Michel ; 

3.4.5 D'être informée des enjeux la concernant ; 

3.4.6 À une information claire, accessible, non trompeuse et libre de tactiques de pression indues. 

 
Toute personne au sein de la Joujouthèque St-Michel a la responsabilité : 
3.4.7 De prendre connaissance des informations sur l’organisme. 
 

3.5  REPRÉSENTATION ET DROIT D’AUTEUR 

Toute personne au sein de la Joujouthèque St-Michel a la responsabilité de : 
3.5.1 De ne pas parler au nom de l’organisme ou de l’engager sans en avoir reçu le mandat de la direction 

ou des administrateurs ; 

3.5.2 Préserver en tout temps le caractère de non-partisan et non-religieux de l’organisme ; 

3.5.3 Demander l’autorisation à la direction ou aux administrateurs avant d’utiliser ou reproduire le 
contenu d’un document de l'organisme sans le consentement. 
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3.6 FONCTIONNEMENT DE L’ORGANISME ET UTILISATION DES BIENS  
 

Toute personne au sein de la Joujouthèque St-Michel a la responsabilité de : 

3.6.1 D’aviser, dans la mesure du possible, les membres de l'équipe de travail de son absence ou son retard 
à une activité ; 

3.6.2 S’abstenir d’utiliser les ressources de l’organisme à des fins personnelles ;  

3.6.3 Prendre soin du matériel d’activité, du mobilier et des locaux de l’organisme. 
 

CHAPITRE 4 
DROITS ET RESPONSABILITÉS SPÉCIFIQUES AUX MEMBRES   
 

Tout membre de la Joujouthèque St-Michel a le droit: 
4.1.1 D’avoir accès, selon les disponibilités, aux différentes activités de l’organisme ; 

4.1.2 De participer aux orientations et à la vie démocratique de l’organisme ; 

4.1.3 De participer à toutes les décisions le concernant ; 

4.1.4 De donner son consentement lorsque l’organisme veut communiquer des informations personnelles 
le ou la concernant ou publier des photos de lui, d’elle ou sa famille. 

Tout membre de la Joujouthèque St-Michel a la responsabilité de  
4.1.5 Remplir et signer le formulaire d’adhésion du membre ; 

4.1.6 Payer le coût de son adhésion annuelle. 
 

CHAPITRE 5 
DROITS ET RESPONSABILITÉS SPÉCIFIQUES AUX BÉNÉVOLES    
 

Toute personne bénévole à la Joujouthèque St-Michel a le droit : 

5.1.1 D’être informée des différentes possibilités d’implications ;  
5.1.2 De s’impliquer dans un mandat qui convient à ses choix, ses talents et ses disponibilités ; 
5.1.3 D’être informée des tâches et responsabilités qui lui sont confiées ; 
5.1.4 D’avoir accès à un espace et du matériel adéquats pour les tâches à accomplir ; 
5.1.5 De bénéficier d’un accompagnement selon ses besoins et la complexité des tâches ; 
5.1.6 Recevoir une appréciation et de la reconnaissance de son implication. 

 
Toute personne bénévole à la Joujouthèque St-Michel a la responsabilité de : 
 

5.1.7 Remplir la fiche d’identification du bénévole ; 
5.1.8 Accepter de procéder à une vérification d’empêchements judiciaires ; 
5.1.9 Nommer ses intérêts et ses attentes face à son implication ; 
5.1.10 Ne pas être seule avec un ou des enfants ; 
5.1.11 Aviser une personne responsable aussitôt que possible de son incapacité à participer à une 

rencontre, réaliser ses implications ou assister à une formation ; 
5.1.12 Respecter les règles du service ou de l’activité pour lequel il s’implique. 



9 
 

CHAPITRE 8 
MÉSENTENTES SUR L’INTERPRÉTATION ET L’APPLICATION DU CODE D’ÉTHIQUE 
 

8.1 PRINCIPE 
Dans le cas de mésentente pouvant survenir entre un employé, bénévole, membre, direction ou 
administrateur, il convient de privilégier d’abord un mode de résolution des conflits basé sur un 
processus de médiation.  

8.2 PROCÉDURES 
En vue de régler, dans le plus bref délai possible, toute mésentente pouvant survenir, les parties 
conviennent de se conformer à la procédure suivante :  

8.2.1 En cas de mésentente, les parties conviennent de s’aviser verbalement de l’objet du litige et de 
chercher à le résoudre de bonne foi et rapidement. 
 

8.2.2 Si la mésentente persiste, les parties doivent tenter de résoudre le litige en passant par les structures 
internes décisionnelles allant jusqu’au conseil d’administration si nécessaire. À chaque étape, toutes 
les parties ont le droit d’être entendues.  

 

8.2.3 Si aucune solution mutuellement satisfaisante n’est trouvée, les parties ont la possibilité de 
demander par écrit au conseil d’administration de choisir et de faire intervenir une personne 
médiatrice venant de l’extérieur et convenant aux parties. Le conseil d’administration déterminera 
la pertinence d’une telle démarche. 

 

8.2.4 Les frais de médiation seront défrayés par l’organisme. 
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Annexe 1 

Cadre de référencement des organismes communautaires famille 
(OCF) 

• L'ouverture, l'écoute, le respect, l'accueil et la reconnaissance des forces des familles ; 

• L'enracinement dans la communauté ; 

• Les familles (individus) au cœur de l'action ; 

• Une approche écosystémique où l’enfant est au cœur de son développement ; 

• Des activités centrées sur l'autonomie et l'appropriation individuelle et collective du pouvoir 
d'agir; 

• Une conception égalitaire des rapports sociaux ; 

• Un fonctionnement démocratique ; 

• Une participation à l’organisme sur une base volontaire ; 

• La solidarité et la justice sociale ; 

• Le respect de la mission, des objectifs, des valeurs et des principes directeurs de l'organisme ; 

• Le plein respect des règlements et politiques adoptés par l’organisme ; 

• Le plein respect des lois et règlements en vigueur. 

 

 

 

 

 
 
 



11 
 

 

 

 

514 381-9974 

www.lajoujouthequestmichel.qc.ca 


	1.1 HISTOIRE DE LA JOUJOUTHÈQUE ST-MICHEL
	1.2 MISSION
	1.3 OBJECTIFS
	1.4 VALEURS  
	1.5 PRINCIPES DIRECTEURS
	La Joujouthèque St-Michel est un organisme communautaire famille qui a une adhésion avec le cadre de référence sur les pratiques d'action communautaire autonome famille (voir annexe 1)
	CHAPITRE 2
	Définition des parties prenantes
	2.1 MEMBRE
	2.2 BÉNÉVOLE
	Une personne (membre ou non-membre) qui donne, volontairement et sans rémunération, son temps et ses capacités à la Joujouthèque St-Michel pour accomplir une fonction ou une tâche.                                            
	2.3 PERSONNE SALARIÉE
	Une personne qui reçoit une rémunération pour produire un travail au sein de la Joujouthèque St-Michel.                                                            
	2.4 DIRECTION
	2.5  ADMINISTRATEUR

	CHAPITRE 3
	LES DROITS ET RESPONSABILITÉS MORALES COMMUNES  
	3.1 DIGNITÉ ET INTÉGRITÉ
	3.3 CONFIDENTIALITÉ
	3.4 ACCÈS À L’INFORMATION
	3.5  REPRÉSENTATION ET DROIT D’AUTEUR
	3.6 FONCTIONNEMENT DE L’ORGANISME ET UTILISATION DES BIENS 

	CHAPITRE 4
	DROITS ET RESPONSABILITÉS SPÉCIFIQUES AUX MEMBRES  
	CHAPITRE 5
	DROITS ET RESPONSABILITÉS SPÉCIFIQUES AUX BÉNÉVOLES   
	CHAPITRE 8
	MÉSENTENTES SUR L’INTERPRÉTATION ET L’APPLICATION DU CODE D’ÉTHIQUE
	8.1 PRINCIPE


